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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse presente ses
compliments au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme et a l'honneur de lui

faire parvenir ci-joint la reponse de la France ä la communication du Rapporteur

special sur l'extreme pauvrete et les droits de l'Homme (AL FRA 2/2026).

La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies

ä Geneve et des autres organisations internationales en Suisse saisit cette occasion
pour renouveler au Haut-Commissariat aux droits de l'Homme les assurances de sa

tres haute consideration./.l

Geneve, le 18 mars 2026

Haut-Commissariat aux droits de l'Homme

Palais des Nations
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Reponse de la France ä la communication du Rapporteur special sur I'extreme pauvrete et les droits de

l'Homme (AL FRA 2/2026)

1. Par une communication en date du 27janvier 2026 (AL FRA 2/2026), le Haut-Commissariat des Nations

Unies aux droits de l'Homme a transmis ä la France une communication envoyee par le Rapporteur special

sur l'extreme pauvrete et les droits de l'Homme (ci-apres le « titulaire de mandat »).

2. Dans sa communication AL FRA 9/2025 du 20 aout 2025, le titulaire du mandat a attire l'attention du

Gouvernement francais sur les preoccupations suscitees par la reforme du revenu de solidarite active

(RSA), generalisee ä l'ensemble du territoire au terjanvier 2025. Dans sa communication AL FRA 2/2026,

le titulaire de mandat prend note de la reponse transmise par la France le 20 octobre 2025 ä la

communication AL FRA 9/2025, sollicite des precisions sur plusieurs elements de cette reponse et formule

de nouvelles questions.

3. La France a l'honneur de presenter les observations qui suivent.

7. Transmettre taute Information ou tout commentaire complementaire en relation avec /es poi'nts mentionnes

dans la communication.

Suite ä la premiere reponse du Gouvernement fran^ais, datee du 20 octobre 2025, au sujet de la Loi du 18

decembre 2023 pour Le Plein Emploi, vous nous interrogez dans votre nouvelle communication du 27janvier

2026 sur les mesures prises ou prevues par le Gouvernement pour assurer le respect dans les territoires du

nouveau cadrejuridique issu de la reforme, s'agissant notamment des sanctions prononcees ä l'encontre des

beneficiaires du RSA et des activites hebdomadaires prevues dans le cadre du contrat d'engagement, et ce,

afin de prevenir toute derive dans la mise en oeuvre de cette reforme.

Pour garantir la pleine application de la Loi pour le Plein Emploi dans les territoires, le Ministere du Travail et

des Solidarites et l'operateur France Travail deploient depuis 2024 un dispositif national d'accompagnement

des departements dans les phases de preparation et de mise en ceuvre de l'ensemble des volets de la

reforme pour le Plein Emploi :

La mise en oeuvre du nouveau parcours d'accompagnement des beneficiaires du RSA, harmonise avec

celui de l'ensemble des demandeurs d'emploi, precise par le referentiel national d'accompagnement

intensif publie par arrete du 6 aout 2025 en ce qui concerne l'accompagnement stricto sensu, et

incluant le nouveau regime de sanction ;

La mise en oeuvre de l'interoperabilite des systemes d'information (Sl) entre les departements et

France Travail;

La mise en place d'une gouvernance locale renovee des politiques de l'insertion et de l'emploi, ä

travers la mise en place des comites locaux pour l'emploi.

Dans ce cadre, le Ministers assure notamment, au niveau national, avec l'appui de l'operateur France Travail :

Une programmation annuelle et reguliere de webinaires nationaux ä destination des departements,

visant ä expliquer le contenu et le sens des nouvelles dispositionsjuridiques issues de la reforme, ainsi

qu'ä faciliter l'appropriation des nouveaux outils et referentiels metiers ou Sl;

L'animation, en complement de ces webinaires et des supports produits, d'une Fo/re aux questions,

permettant de repondre ä l'ensemble des questions posees par les departements, relatives ä la

nouvelle reglementation et aux nouveaux process metiers ou Sl;

Ces webinaires et faires aux questions, facilement accessibles sur un espace partage, sont egalement

l'occasion de rappeler le cadre juridique dans toutes ses dimensions, notamment pour ce qui

concerne les sanctions;



Un reperage et une valorisation des bonnes pratiques et pratiques innovantes des territoires dans la

mise en oeuvre de la reforme aupres des beneficiaires du RSA;

L'animation de groupes de travail sur des enjeux des de la reforme afin de reperer ou faire emerger

des bonnes pratiques et assurer leur diffusion aupres des departements ;

Un dialogue continu avec les representants des departements sur les enjeux d'operationnalisation de

la reforme en vue d'apporter une reponse aux difficultes operationnelles remontees par les

acteurs charges de sa mise en oeuvre.

L'accompagnement et l'appui des departements dans la mise en oeuvre de la reforme pour le Plein Emploi se

traduit par un appui financier de l'Etat et, une contractualisation de la relation entre les Services

deconcentres de l'Etat et les departements, encadree par des instructions annuelles1.

Cette contractualisation constitue un levier par lequel l'Etat s'assure de la mise en oeuvre de la Loi par les

departements et negocie avec eux les modalites de renovation de l'accompagnement des beneficiaires du

RSA. Elle est structuree autour de trois priorites (« volets ») etablissant les attendus de l'Etat ä l'attention des

departements, dans le respect de leur competence en matiere d'insertion des beneficiaires du RSA.

^> Volet 1 : Garantir l'application, ä compter du ler janvier 2025, des dispositions legislatives et

reglementaires issues de la loi pour le Plein Emploi

Ce volet vise ä favoriser l'appropriation des nouveaux processus inherents ä la loi (inscription, orientation,

sanction). Il permet le cofinancement d'une chefferie de projet dediee ä la mise en oeuvre de la reforme au

sein des Services du departement. Ce processus de contractualisation permet d'orienter l'action menee par

les conseils departementaux et de s'assurer du respect par ceux-ci du cadrejuridique national. Pour ce faire,

chaque departement signataire doit renseigner un plan d'action departemental decrivant precisement les

modalites selon lesquelles le cadrejuridique est mis en oeuvre par le departement. Ce plan d'action a ete

enrichi d'un volet concernant les sanctions, par lequel les departements doivent decrire les baremes et

procedures qu'ils ont mis en place, avec un rappel des regles applicables.

rj> Volet 2 : Soutenir le deploiement progressif de l'accompagnement intensif des demandeurs d'emploi

beneficiaires du RSA

Ce volet vise ä soutenir le renforcement de l'offre d'accompagnement des beneficiaires sur le territoire.

•=> Volet 3 : territoires pilotes

Ce volet vise ä soutenir les territoires pilotes de l'accompagnement renove des beneficiaires du RSA. Ce volet

a pris fin au 31 decembre 2025, la phase d'experimentation ayant cede la place ä la phase de generalisation.

L'Etat, les departements et France Travail sont ainsi engages dans une demarche d'amelioration de

l'accompagnement et du parcours des beneficiaires du RSA, et dans ce cadre d'activation des sanctions

comme un levier de remobilisation, dans le respect des principesjuridiques encadrant ces activites.

Soucieux de la banne mise en oeuvre de la reforme et du respect du cadrejuridique prevu par le legislateur

et precise au niveau reglementaire, l'Etat observe et reste vigilant ä la mise en oeuvre de la Loi pour le Plein

Emploi dans toutes ses dimensions et en matiere de sanctions, pour les beneficiaires du RSA comme les autres

demandeurs d'emploi.

1 « Instruction ? DGEFP/DPE/2023/192 du 27 decembre 2023 relative ä la mise en ceuvre de la contractualisation entre l'Etat et

/es conseils departementaux pour l'insertion et l'emploi dans le cadre de la reforme France Travail » ; « Instruction ?

D6EFP/DFT/2025/10 du 20 mars 2025 relative ä la mise en oeuvre de la contractualisation 2025-2027 entre l'Etat et les conseils

departementaux pour l'insertion et l'emploi dans lecadre de la reforme pour le Plein Emploi »



La mise en oeuvre de la reforme pour le Plein Emploi fait l'objet d'un monitoring continu, sous l'egide du

Comite national pour l'emploi, via la production d'indicateurs restitues dans un tableau de bord national du

reseau pour l'emploi, ouvert ä tous et disponible en ligne (https://pilotage-rpe.francetravail.org/), et d'une

procedure d'evaluation independante sous l'egide du Comite scientifique.

L'ensemble de ces elements demontrent que l'Etat est mobilise aupres des territoires et aux cotes des

departements dans le pilotage operationnel de cette reforme dont la mise en oeuvre repose en grande partie,

s'agissant des beneficiaires du RSA, sur les competences decentralisees des departements en matiere de

RSA. Le RSA est finance par le departement et attribue par le president du conseil departemental. Le

departement est competent pour orienter les beneficiaires du RSA vers un organisme Charge de leur

accompagnement et pour sanctionner les beneficiaires en cas de manquement ä leurs obligations. Le

departement assure un role d'organisme referent aupres des beneficiaires du RSA et peut deleguer cette

mission ä des organismes delegataires. Il pilote le programme departemental d'insertion qui definit les

modalites de coordination des actions entreprises par les acteurs locaux pour favoriser l'insertion sociale et

professionnelle des beneficiaires du revenu de solidarite active.

La Constitution de la Republique fran<;aise encadre les libertes et responsabilites des differents niveaux de

collectivites (Etat, regions, departements, communes et intercommunalites), et l'Etat, s'il dispose d'un

pouvoir de controle de legalite des actes reglementaires pris par les collectivites, ne dispose d'aucun pouvoir

de tutelle, d'instruction ou de controle vis-ä-vis d'elles. L'Etat n'a donc pas le pouvoir direct de poursuivre et

mettre fin aux eventuelles pratiques non respectueuses du cadre juridique applicable aux sanctions d'un

departement. Celui-ci ne peut etre poursuivi et condamne pour des pratiques non conformes ä la loi ou au

reglement que par unejuridiction.

Parailleurs, con cern a nt l'evolution du r61 e de l'accompaen ement social:

L'Etat porte une attention particuliere aux enjeux d'ethique et ä la preservation des missions fondamentales

du travail social. Dans le cadre de la mise en oeuvre de la loi pour le Plein Emploi, des travaux ont ete menes

avec quelques departements pilotes de la reforme ainsi qu'avec France Travail sur les modalites

d'accompagnement intensif ä destination des beneficiaires du RSA Orientes vers un parcours social. Une

attention specifique a ete portee ä la question des pratiques professionnelles des travailleurs sociaux dans

cette modalite d'accompagnement specifique et au rapprochement des pratiques entre travailleurs sociaux

et professionnels de l'insertion.

Les remontees des departements, ainsi que les recommandations formulees ä l'issue des travaux sous la forme

d'un « referentiel de l'accompagnement intensif des beneficiaires du RSA en parcours social », en cours

d'elaboration et prochainement presente devant les instances du Comite national pour l'emploi, mettent en

lumiere l'approche complementaire des travailleurs sociaux et des conseillers en insertion, ainsi que

l'acculturation progressive des professionnels, sans pour autant denaturer leurs missions respectives, pour

mieux accompagner les beneficiaires du RSA.

Le Haut Conseil du Travail Social a ete sollicite afin d'emettre un avis sur ce referentiel et sur les tensions et

les enjeux du travail social dans le cadre du deploiement de la modalite d'accompagnement intensif, et dans

la mise en oeuvre de la LPE. La Commission Ethique et Deontologie du Travail Social a rendu un avis en fevrier

2026, dans lequel eile souleve :

• differents points de tension ethiques sur les conditions de deploiement d'un accompagnement social

dans un cadre contraint;

• les risques de reduction de cet accompagnement ä l'insertion professionnelle en negligeant d'autres

dimensions telles que la sante ou le logement;

• le risque d'une approche trop administrative de l'accompagnement.



Plusieurs recommandations sont faites, pour que les principes du travail social tels que l'autonomie, la dignite,

l'inclusion et la participation soient bien rappeles dans le projet de referentiel. Le projet de referentiel va

pouvoir etre relu au regard de l'avis du Haut Conseil du Travail Social.

2. Que//es garanties le Gouvernement peut-il apporter que /es sanctions qui seraient decidees par le president

du conseil departemental pour non-respect des obligations figurant dans un contrat d'engagement conclu par

/e beneficiaire du revenu de solidarite active, conformement a la loi pour le Plein Emplo! n°2023-1196 du 18

decembre 2023 et au decret n°2025-578 du 31 mai 2025 relatif a la mise en oeuvre des sanctions en cas de

manquement aux obligations prevues dans le cadre du revenu de solidarite active, ne deboucheront en aucun

cas sur une perte de logement, sur le renoncement ä un suivi medical, ou sur l'obligation de dependre, pour se

nourrir, de l'aide alimentaire ?

La prise en compte des vulnerabilites particulieres des beneficiaires du RSA est prevue ä toutes les etapes de

l'accompagnement, et ce des l'entree en parcours; ces dernieres ayant donc vocation ä faire l'objet d'un

reperage precoce. La prise en compte de ces vulnerabilites est un des elements permettant d'identifier

l'organisme referent adequat et le besoin d'accompagnement correspondant ä la Situation du beneficiaire

et en fonction, de definir des objectifs d'insertion, et donc des obligations adaptees aux besoins et aux

possibilites du beneficiaire. En cas de manquement aux obligations qui auront ete definies dans ce cadre, la

sanction doit etre prononcee en tenant compte des elements de vulnerabilite attaches ä la Situation du

beneficiaire ou de son foyer.

Concernant tout d'abord l'orientation, la loi prevoit que « l. - Les personnes (...) sont orientees (..) vers un des

organismes referents mentionnes au IV. Elles beneficient d'un accompagnement vers l'acces ou le retour ä

l'emploi, le cas echeant par la reprise ou la creation d'entreprise, qui peut notamment comporter des aides ä la

formation, ä la mobilite et a visee d'insertion sociale. Toutefois, lorsqu'il apparaft que des difficultes, notamment

en mattere de sante, de logement, de mobilite, de garde d'enfants ou tenant a leur Situation de proche aidant,

font temporairement obstacle ä leur eneaeement dans une demarche de recherche d'emploi, /es personnes

beneficient au prealable, de la Gart de l'orsanisme referent vers leauel elles sont orientees. d'un

accomßaenement ä vocation d'insertion sociale. » (Article L. 5411-5-1-1 du Code du travail).

Le referentiel national d'orientation, adopte par le conseil national de l'emploi par l'arrete du 26 novembre

2024 precise ensuite que les personnes orientees en parcours social repondent aux criteres (cumulatifs)

suivants :

- Sont sans activite ;

- Ne se projettent pas immediatement dans une activite professionnelle ou dans la realisation d'un projet

professionnel;

- Rencontrent une ou plusieurs difficultes pouvant etre considerees comme faisant obstacle ä court et moyen

terme ä l'acces, ä la recherche ou ä l'exercice d'un emploi.

Apres l'orientation, la loi prevoit desormais une etape de diagnostic, encadree et harmonisee, visant ä

permettre de preciser les besoins d'accompagnement et de definir les actions ä conduire au regard de ces

besoins. Le diagnostic global est realise par l'organisme referent, selon un referentiel national, pour tenir

campte de la Situation de la personne dans toutes ses dimensions (personnelles, familiales,

professionnelles...). L'objectif principal du diagnostic est d'evaluer les besoins du demandeur d'emploi, qu'ils

soient professionnels ou sociaux. Le referentiel national de diagnostic, adopte par le conseil national de

l'emploi par l'arrete du 21 novembre 2024 precise qu'il doit etre co-construit avec la personne, qui est force

de proposition, impliquee dans l'analyse de sa Situation et actrice de san parcours d'acces ä l'emploi. Le

referentiel national constitue une grille de questionnement metier pour l'ensemble des organismes referents,

permettant d'identifier les besoins d'accompagnement professionnels ou sociaux:
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Concernant ensuite les modalites d'accompagnement, formalisees dans le Contrat d'engagement, la loi

prevoit que la duree d'activite hebdomadaire « peut etre minoree, sans pouvoir etre nulle, pour des raisons

//ees ä la Situation individuelle de l'interesse et au vu du diagnostic global realise en application de l'article L.

5411-5-2. A leur demande, /es personnes rencontrant des difficultes particulieres et averees en raison de leur etat

de sante, de leur handicap, de leur invalidite ou de leur Situation de parent isole sans solution de sarde pour un

enfant de moins de douze ans peuvent disposer d'un plan d'action sans duree hebdomadaire d'activite ».

(Article L.5411-6 du code du travail).

La loi prevoit que les demandeurs d'emploi Orientes vers un parcours social, soient d'emblee exoneres des

obligations suivantes :

La definition d'une offre raisonnable d'emploi;

La realisation d'actes positifs et repetes de recherche d'emploi.;

Les difficultes personnelles reperees dans le cadre du parcours d'accompagnement n'ont pas uniquement

pour vocation d'adapter les obligations du beneficiaire. Il s'agit d'accompagner le beneficiaire dans la

resolution de ces difficultes afin de favoriser san insertion. Ainsi le plan d'action du contrat d'engagement

peut comprendre « la realisation de demarches d'acces aux droits ou de levees des freins peripheriques ä

l'emploi» (Article R. 5411-15 du code du travail). Pour accompagner les territoires dans la mise en oeuvre

operationnelle de l'accompagnement des beneficiaires Orientes en parcours social, le Ministere du travail et

des solidarites a elabore, avec l'appui et sur la base de bonnes pratiques issues des territoires pilotes, un

referentiel national metier precisant les attendus et les modalites possibles d'un accompagnement intensifä

vocation social. Ce referentiel vise ä completer le referentiel national relatif ä l'intensification de

l'accompagnement des demandeurs d'emploi annexe ä l'arrete du 6 aout 2026 et adopte par le conseil

national pour l'emploi, en mettant en lumiere des bonnes pratiques adaptees aux beneficiaires du RSA

Orientes vers un parcours social, et accompagnes par les Services des departements et leurs delegataires.

Concernant le regime de sanction des beneficiaires du RSA, plusieurs dispositions visent ä premunir les

beneficiaires de sanction dont les consequences seraient lourdes pour leur Situation personnelle ou leur

foyer:

•^ L'introduction par la loi d'une nouvelle sanction de suspension de l'allocation qui peut etre

interrompue et donner lieu ä reversement des sommes suspendues en cas de remobilisation du

beneficiaire est de nature ä favoriser sa remobilisation et ä reduire l'impact negatif de la sanction.



Une limitation ä 50% du taux de sanction pouvant etre prononcees s'applique pour tous les

beneficiaires membre d'un foyer compose de plus d'une personne : couples avec enfants, couples

sans enfants ou personne seule avec enfants. Cette limitation qui preexistait ä la reforme de la Loi

pour le Plein Emploi a ete conservee et etendue aux femmes enceintes isolees en attente de leur

premier enfant.

r^ Si la sanction envisagee est une suppression, des garanties supplementaires sont prevues campte tenu

du caractere plus severe de cette sanction, en comparaison avec la suspension. La duree du

contradictoire est etendue ä 30 jours et l'avis d'une commission est requis, il s'agit des « equipes

pluridisciplinaires » composees de professionnels de l'insertion sociale et professionnelle et de

representants des usagers. L'usager a la possibilite d'etre entendu par l'equipe pluridisciplinaire

mentionnee et, ä l'occasion de cette audition, d'etre assiste de la personne de san choix. L'equipe

pluridisciplinaire dispose quant ä eile d'un mois pour rendre san avis ä compter de sa saisine par le

President du Conseil departemental. Cette disposition garantit un examen individualise de la Situation

du beneficiaire et un regard pluridisciplinaire.

^ Les dispositionsjuridiques encadrant le regime de sanction des beneficiaires du RSA prevoient que les

sanctions (durees, montant) doivent etre adaptees ä la Situation du beneficiaire et qu'il doit etre tenu

campte de l'impact que pourrait avoir la sanction sur la vie du beneficiaire ou celle des membres de

san foyer. En effet, l'article R. 262-68-5 du CASF dispose que « Les sanctions (..) sont fixees en prenant

en campte : 7° La Situation du beneficiaire, en particulier l'existence de vulnerabilites sociales ou de

difficultes liees ä la sante ou ä une Situation de handicap ou d'invalidite ; 2° La composition de son fover,

en particulier la presence d'enfants ou de personnes en Situation de handicap ou de perte d'autonomie

; 3° La nature et la frequence des manquements constates ; 4° Les consequences potentielles des

manquements sur l'atteinte des objectifs d'insertion sociale et professionnelle definis dans le contrat

d'engagement».

Sur la preoccupation que d'eventuelles sanctions sur le RSA ne puissent deboucher sur la perte d'un logement

ou le renoncement ä un suivi medical, il convient de preciser que les foyers modestes, dont font partie les

beneficiaires du RSA, ouvrent droit, au regard de leurs ressources et des lors qu'ils ont une Charge de

logement, ä des aides personnelles au logement (APL), qui couvrent en grande partie leur depense de

logement y compris les charges, et dont le calcul tient compte de leurs ressources (l'aide est d'autant plus

importante que les ressources sont faibles et que le foyer est nombreux). Concernant l'acces aux soins,le

Systeme fran^ais se caracterise par une prise en Charge tres importante des frais de santo, que ce soit ä

l'höpital ou en medecine de ville, assortie de dispositifs garantissant l'acces de tous, y compris des publics les

plus precaires aux soins. Les foyers modestes ont droit ä la complementaire sante solidaire (C2S), qui prend

en Charge le coüt du recours ä une couverture santo complementaire de la securite sociale. Les beneficiaires

de RSA beneficient d'une presomption de droit ä la C2S, qui leur permet d'ouvrir droit de maniere

automatique ä la C2S sans avoir ä communiquer leurs ressources. Le droit aux APL et ä la C2S n'est pas

impacte par d'eventuelles sanctions sur le RSA.

3. Quelles mesures concretes sont prises, ou quelles mesures concretes le Gouvernement peut-il s'engager a

prendre, afin que /es garanties procedurales prevues dans le code d'action sociale et des familles beneficient

effectivement aux personnes en precarite, y compris aux personnes qui n 'ont pas acces ä Internet; qui souffrent

de problemes de sante mentale, affectant leur capacite a exercer leurs droits ; ou qui ne disposent d'aucune

personne dans leur entourage pouvant /es conseiller ou les accompagner dans /es procedures ?

Les dispositionsjuridiques qui encadrent les garanties procedurales des beneficiaires du RSA faisant l'objet d'une

procedure de sanction tiennent compte de la Situation de vulnerabilite dans laquelle les beneficiaires sont

susceptibles de se trouver, en tant que beneficiaire du minima social que constitue le RSA. Ces garanties sont

plus importantes que celles qui concernent les demandeurs d'emploi non beneficiaires du RSA.



Le benefidaire peut presenter des observations orales et ecrites. Cette garantie permet de tenir campte des

difficultes que les personnes pourraient rencontrer vis-ä-vis des procedures ecrites et implique que les autorites

en Charge des procedures de sanction et de leur prononce (President du Conseil departemental et dans certains

cas, France Travail s'agissant des mesures de « suspension ») doivent etre en mesure de recueillir les observations

orales d'un beneficiaire.

Le beneficiaire a la possibilite d'etre assiste d'une personne de son choix lors de la procedure de contradictoire.

Cette disposition permet au beneficiaire rencontrant des difficultes ä exercer ses droits d'etre appuye dans ses

demarches par un tiers de son choix. La disposition ouvre un eventail large de possibilites d'appui, puisqu'il peut

s'agir d'une personne de l'entourage du beneficiaire, ou d'un membre d'une association ou de taute autre

organisme.

S'agissant des cas oü la sanction envisagee est celle dont les consequences sont les plus lourdes pour la personne,

ä savoir la suppression du RSA, l'article R. 262-37 du CASF fixe le delai du contradictoire ä un mois, ce qui permet

au beneficiaire du RSA de disposer de davantage de temps pour presenter tous les elements utiles ä sa defense.

Il peut demander ä etre entendu par une equipe pluridisciplinaire composee de professionnels de l'insertion et

de representants des beneficiaires du RSA. Cette equipe est chargee d'emettre un avis, dans un delai de SOjours

ä compter de sa saisine, sur la sanction envisagee, san opportunite et sa severite (articles L.262-39 et R. 262-71 du

CASF). Elle est fondee ä preconiser une reorientation du beneficiaire en lieu et place d'une sanction, si eile estime

que le parcours d'accompagnement n'est pas adapte ä la Situation du beneficiaire.

S'agissant des procedures de recours ouvertes ä partir du prononce de la decision de sanction, encadrees par les

articies L.262-47 et R.266-88 du CASF, elles prevoient la possibilite que les recours (administratifs et contentieux)

soient exerces par des associations ceuvrant dans les domaines de l'insertion et de la lütte contre la pauvrete,

afin que l'usager puisse etre soutenu et represente dans cette demarche.

L'ensemble de ces dispositions de niveaux legislatif et reglementaire permettent de garantir un cadre protecteur

pour l'exercice de leurs garanties procedurales par les beneficiaires du RSA.

Ces dispositions s'imposent aux autorites ayant la competence de sanction des beneficiaires du RSA, ä savoir

les Presidents des Conseils departementaux et dans certains cas, France Travail s'agissant des mesures de «

suspension » du RSA. Des lors, tout ecart dans le respect de ces garanties procedurales constitue un vice de

procedurejustifiant une annulation de la decision de sanction par les tribunaux administratifs.

4. Q.uelles mesures concretes sont prises, ou quelles mesures concretes le Gouvernement peut-il s'engager ä

prendre, afin que soient prohibees des derives dans la mise en oeuvre de l'obligation de prester des activites

v/sant au retour ä l'emploi, telles qu'illustrees par l'affectation de beneficia'ires du RSA ä des taches au sein de

collectivites locales dans le departement de /'Eure ?

Comme dejä indique, la Loi pour le Plein Emploi ne prevoit en aucun cas que l'allocataire du RSA se voit dans

l'obligation de travailler ä titre benevole en contrepartie de l'allocation qu'il peryoit. En revanche, le RSA

etant un dispositif d'insertion en meme temps qu'un minimum social, l'obligation d'activite qui lui incombe

materialise le principe de « droits et devoirs » qui prevalait depuis la creation du RSA en 2009. Le beneficiaire

est ainsi tenu de « de rechercher un emploi, d'entreprendre les demarches necessaires ä la creation de sa

propre activite ou d'entreprendre les actions necessaires ä une meilleure insertion sociale ou professionnelle

» (article L262-28 du Code de l'action sociale et des familles) et cette obligation se concretise par

l'engagement dans des decompte heures dites « d'activite » : actions d'insertion et de levee des freins

peripheriques ä l'emploi, formation, demarches administratives, recherche d'emploi, immersjon en

entreprise, activite culturelle ou sportive de remobilisation, etc.

L'exercice d'une activite professionnelle est possible mais celle-ci doit donner lieu ä la signature d'un contrat

de travail et la remuneration afferente et/ou s'exercer dans le cadre d'un dispositif d'insertion (contrat aide

ou structure d'insertion par l'activite economique par exemple). Il est possible de considerer une activite



benevole, au sein d'une association ou d'une collectivite publique, avec l'accord de l'allocataire, si celle-ci

peut lui etre utile dans san parcours d'insertion, notamment en lui permettant d'acquerir des competences

ou des savoir-etre ou de gagner en confiance en soi.

En outre, pour rappel, l'obligation fixee dans le contrat d'engagement est modulee en accord entre le referent

d'accompagnement et le beneficiaire pour tenir compte de sa Situation sociale. Les publics les plus en

difficulte et y compris ceux ayant des problematiques de santo et/ou des enfants de moins de douze ans

peuvent en etre exoneres (article L.541-16 du Code du travail).

De maniere generale, l'obligation d'activite incombant ä l'allocataire ne signifie pas qu'une activite en

particulier peut lui etre imposee. En revanche, il ne peut pas refuser taute activite, sauf s'il invoque des

difficultes sociales particulieres l'empechant totalement de se concentrer sur son parcours d'insertion.

Pour ce qui est des initiatives menees localement, qui peuvent faire craindre une mecomprehension des

attendus de la reforme de l'accompagnement des allocataires du RSA, l'Etat entend continuer ä se porter

garant de leur legalite :

Taut d'abord, le Ministere du Travail et des Solidarites et France Travail proposent de maniere

reguliere des webinaires d'information ä destination des equipes des conseils departementaux, des

directions departementales de France Travail et des Services deconcentres de l'Etat (directions

departementales de l'emploi, du travail et des solidarites (DDETS)), qui permettent de rappeler le

cadre legal d'intervention sur les differents aspects de mise en oeuvre de la reforme (cf. supra). A titre

d'exemple, un webinaire sur le benevolat sera propose le 16 mars 2026, afin, sur la base de la

presentation de bonnes pratiques, de preciser le cadre et les conditions dans lesquels il peut etre

propose aux beneficiaires du RSA de mener des actions de benevolat susceptibles de servir leur projet

d'insertion.

De la meme maniere, les Services deconcentres de l'Etat assurent des points de suivi reguliers de mise

en oeuvre de la reforme permettant de rappeler le cadre legal et d'interroger les pratiques menees au

niveau de chaque territoire. Chaque Direction regionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarites (DREETS) organise ces comites de pilotage au moins tous les trois mois et associe a minima

conseil departemental, direction departementale de France Travail et DDETS.

Enfin, en cas de constatation de pratiques manifestement illegales, l'Etat est en capacite d'intervenir

formellement aupres d'un conseil departemental pour demander l'evolution de l'action de la

collectivite et exerce en outre en continu un contröle de legalite des actes des collectivites locales, lui

permettant d'intervenir en cas de deliberation illegale.

5. Le Gouvernement conteste-t-il l'information selon laquelle le non-recours au RSA a augmente de 10,8 pour

cent dans /es departements experimentateurs entre 2023 et 2024, evaluation figurant de la rapport ATD Quart

Monde, Secours Catholique - Caritas France, AequitaZ, Premier bilan des experimentations RSA, octobre 2024

Cp. 17) ? S'il ne conteste pas cette Information, le Gouvernement peut-il expliquer cette augmentation, alors que

/e non-recours au RSA diminuait de maniere generale dans /es autres territoires, au cours de la meme penode ?

Que/s enseignements ont ete tires, sur la question du non-recours au RSA, de l'experimentation au cours de la

premiere phase de la reforme introduite par la loi pour le Plein Emploi n°2023-1196 ?

Le rapport publie en octobre 2024 par ATD Quart Monde, le Secours catholique et Aequitaz intitule « Premier

bilan des experimentations RSA : 4 alertes pour repondre aux inquietudes des allocataires » denonce un

niveau de non-recours au RSA en augmentation de 10,8% dans les territoires pilotes de l'accompagnement

renove des allocataires du RSA, dans un contexte de baisse de 0,2% du non-recours ä l'echelle nationale.



La methodologie de calcul de ces elements chiffres n'etant pas precisee et l'Etat ne disposant d'aucune

evaluation quantitative ou meme qualitative suggerant une croissance significative du non-recours au RSA

dans les territoires pilote, nous ne pouvons que les contester.

La Direction de l'animation de la recherche, des etudes et des statistiques (DARES) du Ministere du Travail et

des Solidarites publiera d'ici la fin du premier semestre 2026 un rapport d'evaluation de l'experimentation

de l'accompagnement renove des beneficiaires du RSA portant sur les 18 premiers territoires pilotes, mene

sous l'egide d'un Comite scientifique compose de 10 professeurs d'economie et de sociologie2. Celui-ci

apportera probablement des elements de reponse quant ä une eventuelle evolution du non-recours sur ces

territoires.

Quoi qu'il en seit, la lütte contre le non-recours demeure une priorite de l'Etat et la reforme de

l'accompagnement des allocataires du RSA repond d'ailleurs ä cet enjeu en se donnant pour ambition de

rendre leur accompagnement ä la fois plus effectif et plus efficace. Nous vous renvoyons en outre aux

elements dejä transmis sur l'action menee par l'Etat, pour faciliter l'acces au droit et lütter ainsi contre !e non-

recours au RSA: reforme de la solidarite ä la source, rendez-vous des droits assures par les caisses d'allocations

familiales, experimentations territoriales « territoires zero non-recours aux droits ». Enfin, l'Etat, en

collaboration avec les organismes de securite sociale, propose ä travers un reseau de 2 865 Maisons France

Services un accompagnement des publics dans leurs demarches administratives du quotidien et contribue

ainsi ä l'acces aux droits. De la meme maniere, les collectivites territoriales, et notamment les communes et

conseils departementaux, ainsi que le tissu associatif avec l'appui financier des pouvoirs publics,

accompagnent les publics dans l'ouverture de leurs droits.

6. Que//es mesures concretes sont prises, ou quelles mesures concretes le Gouvernement peut-il s'engager ä

prendre, afin que le droit a un accompagnement indivldualise, adapte ä la Situation du beneficiaire, tel que

garanti a l'article L.262-27 du Code de S'action sociale et des familles, soit effectivement garanti ? Le beneficiaire

de RSA qui ne beneficie pas d'un accompagnement individualise effectif, dans des delais raisonnables, dispose-

t-// d'une voie de recours afin de mettre en cause la responsabilite des autorites dans cette Situation ?

Au regard du principe de droits et devoirs, l'allocataire du RSA dispose en effet d'un droit ä un

accompagnement individualise et adapte ä sa Situation garanti ä l'article L.262-27 du Code de l'action sociale

et des familles. C'est pour cette raison que la reforme introduit de nouvelles garanties :

Fixation d'un delai d'orientation de 6 semaines, afin d'accelerer l'entree en parcours;

Formalisation d'un diagnostic socio-professionnel en entree en parcours;

Simplification des procedures de reorientation ;

Principe d'intensification des accompagnements (frequence d'entretiens entre le referent

d'accompagnement et l'usager accrue).

Les moyens alloues par l'Etat ä san operateur France Travail comme aux conseils departementaux via la

contractualisation insertion emploi (cf. supra) visentjustement ä renforcer les accompagnements et les offres

de solutions sur l'ensemble du territoire. Pour finir, le defaut d'orientation vers un accompagnement adapte
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Pantheon-Sorbonne

Jerome Gautie, professeur d'economie ä l'Universite Paris 1 Pantheon-Sorbonne

Nicolas Jacquemet, professeur d'economie ä l'Ecole d'economie de Paris et ä l'Universite Paris 1 Pantheon-Sorbonne

Laura Khoury, professeure d'economie ä l'Universite Paris-Dauphine - PSL

Thomas Le Barbanchon, professeur d'economie ä l'Universite Bocconi

Helene Turon, professeure d'economie ä l'Universite de Bristol



ou l'ineffectivite de celui-ci peut tout ä fait faire l'objet d'un recours gracieux aupres du conseil

departemental puis eventuellementjuridictionnel de la part de l'allocataire.

C'est dans le cadre du contrat d'engagement prevu par la Loi pour le Plein Emploi que les engagements de

l'organisme referent sont consignes. Cette obligation de moyen de l'operateur n'a ä ce jour, ä notre

connaissance, pas fait l'objet de contentieux tant vis-ä-vis de France Travail que des collectivites ayant abouti

ä une reconnaissance de leur responsabilite pour manque d'accompagnement effectif./.


